
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU
CONSEIL MUNICIPAL DE MONTBRISON (Loire)

Le Maire certifie que :
- la convocation de tous les conseillers en exercice a été faite le 16 septembre 2022, dans les 
formes et délais prescrits par la loi ;
- la présente délibération a été publiée, par extrait, le 26 septembre 2022.

Nombre de conseillers en exercice : 33 Présents : 25 Votants : 33

L'an DEUX MIL VINGT-DEUX, le jeudi vingt-deux septembre à vingt heures, le Conseil 
Municipal de la Commune de MONTBRISON, dûment convoqué, s'est réuni salle de l’Orangerie 
à Montbrison, en séance publique, sous la présidence de M. Christophe BAZILE, Maire.
Etaient présents : M. Christophe BAZILE, Maire, Président, M. Gérard VERNET, Mme Catherine 
DOUBLET, M. Joël PUTIGNIER, , M. Abderrahim BENTAYEB, Mme Christiane BAYET, M. Pierre 
CONTRINO, Mme Géraldine DERGELET, adjoints, M. Bernard COTTIER, M. Jean-Paul FORESTIER, 
Mme Claudine POYET, M. Gilles TRANCHANT, Mme Thérèse GAGNAIRE, Mme Valérie ARNAUD, 
M. François BLANCHET, M. Guillaume LOMBARDIN, M. Nicolas BONIN, M. Luc VERICEL, Mme 
Cindy GIARDINA, Mme Justine GERPHAGNON, M. Edouard BION, M. Jean-Marc DUFIX, M. 
Vincent ROME, Mme Jacqueline VIALLA, Mme Mireille de la CELLERY, conseillers.

Absents : Mme Martine GRIVILLERS, M. Jean-Yves BONNEFOY, Mme Bérangère ISSLER-
VEDRINES, Mme Cécile MARRIETTE, Mme Marine VENET, Mme Emmanuelle GUIGNARD, Mme 
Zoé JACQUET, M. Xavier GONON.

Mme Martine GRIVILLERS avait donné pouvoir à Mme Claudine POYET, M. Jean-Yves 
BONNEFOY à M. Joël PUTIGNIER, Mme Bérangère ISSLER-VEDRINES à M. Christophe BAZILE, 
Mme Cécile MARRIETTE à M. Pierre CONTRINO, Mme Marine VENET à Mme Catherine 
DOUBLET, Mme Emmanuelle GUIGNARD à M. Vincent ROME, Mme Zoé JACQUET à M. Jean-
Marc DUFIX, M. Xavier GONON à M. Abderrahim BENTAYEB, le quorum est atteint.

Secrétaire : M. Joël PUTIGNIER.

Délibération n°2022/09/09 – Budgets Ville, Régie des Restaurants, FRPA, FJT et 
Théâtre des Pénitents – Modification des règles d’amortissement

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L2121-29, L2321-
2-27, R2321-1 ; 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M14 applicable aujourd’hui au Budget principal de la 
Ville ;
Vu l’instruction M4 applicable aux budgets annexes ;
Vu l’article 106 III de la loi n°2015-9941 du 7 août 2015 dite loi NOTRE, autorisant les 
collectivités territoriales et leurs établissements publics, par délibération de leur assemblée 
délibérante, à adopter la nomenclature M57 pour le budget principal de la Ville ;
Vu les délibérations du 17 décembre 2008 et du 22 décembre 2009 par lesquelles la Ville de 
Montbrison a défini sa politique en matière d’amortissement des immobilisations et 
subventions pour son budget principal et ses budgets annexes ;





Vu la délibération n°2022/05/03 par laquelle le Conseil Municipal a adopté la nomenclature 
M57 pour le budget principal de la ville et ses budgets annexes ;

Considérant que, pour toutes les communes dont la population est supérieure ou égale à 3 500 
habitants, l’amortissement des immobilisations corporelles et incorporelles est considéré 
comme une dépense obligatoire à enregistrer au budget de la collectivité ;

Considérant que la mise en place de la nomenclature budgétaire et comptable M57 au 1er 
janvier 2023 implique de faire évoluer le mode de gestion des amortissements auparavant 
gérés selon la nomenclature M14 ;

M. Joël PUTIGNIER rappelle que l’amortissement est une technique comptable qui permet 
chaque année de faire constater forfaitairement la dépréciation des biens et de dégager une 
ressource destinée à les renouveler. Ce procédé permet de faire figurer à l’actif du bilan la 
valeur réelle des immobilisations et d’étaler dans le temps la charge consécutive à leur 
remplacement.

Pour le budget principal, l’instruction M57 liste les amortissements obligatoires.

Les durées d’amortissement sont fixées librement par l’assemblée délibérante pour chaque 
catégorie de biens, sauf exceptions.

L’obligation d’amortissement s’applique aux immobilisations acquises, reçues en affectation ou 
au titre d’une mise à disposition à compter du 1er janvier 1996.

Le calcul de l’amortissement est opéré sur la valeur TTC de l’immobilisation pour les services 
non assujettis à la TVA et sur la valeur HT pour les services assujettis à la TVA.

Il est établi des tableaux des méthodes d’amortissement qui servent à déterminer le montant 
des dotations à inscrire chaque année aux budgets. Les durées sont déterminées pour chaque 
catégorie d’immobilisations par rapport au temps prévisible d’utilisation.

Pour mémoire, les subventions « rattachées aux actifs amortissables » sont les subventions qui 
servent à réaliser des immobilisations qui sont amorties (y compris des subventions 
d’équipement versées). Le montant de la subvention est rapporté à la durée de l’amortissement 
du bien subventionné.

La nomenclature M57 précise les règles d’utilisation des articles du chapitre 204. Elle rappelle 
que lorsqu’elle verse une subvention d’équipement, la collectivité doit en contrôler l’utilisation, 
une subvention non affectée au financement d’une immobilisation identifiée devant être 
comptabilisée en fonctionnement. L’amortissement de ces subventions peut être neutralisé.

La nomenclature M57 pose le principe de l’amortissement des immobilisations au prorata 
temporis, à compter de leur date de mise en service. Cette disposition nécessite un 
changement de méthode comptable sans retraitement des exercices clôturés. Ainsi, les plans 
d’amortissement qui ont été commencés suivant la nomenclature M14 se poursuivront jusqu’à 
l’amortissement complet, selon les modalités définies à l’origine.



La nomenclature M57 pose le principe de la comptabilisation des immobilisations par 
composants lorsque les enjeux le justifient. Cette modalité de comptabilisation fera l’objet 
d’une appréciation au cas par cas.

Le Conseil Municipal, après en avoir discuté et délibéré à l’unanimité, décide :
- D’abroger au 1er janvier 2023 les délibérations du 17 décembre 2008, du 22 décembre 

2009 et du 25 novembre 2013 définissant les méthodes d’amortissement pratiquées 
pour les biens acquis jusqu’au 31 décembre 2022 dont l’amortissement est enclenché 
en 2023.

- De mettre à jour les tableaux sur les méthodes d’amortissements applicables aux 
différents budgets de la commune pour les amortissements pratiqués des biens acquis 
à compter du 1er janvier 2023 conformément au tableau joint ;

- De calculer l’amortissement pour chaque catégorie d’immobilisations de manière 
linéaire au prorata temporis c’est-à-dire à compter de la date de mise en service pour 
tous les biens acquis à compter du 1er janvier 2023, 

- De maintenir à 800 € le seuil en deçà duquel l’amortissement d’un bien est réalisé en 1 
an ;

- De poursuivre la neutralisation budgétaire des dotations aux amortissements des 
subventions d’équipement versées ;

- D’autoriser le Maire à signer tout document permettant l’application de la présente 
délibération.

A MONTBRISON, 
CERTIFIE EXECUTOIRE

LE MAIRE, LE SECRETAIRE,

Christophe BAZILE Joël PUTIGNIER

La présente délibération, à supposer que celle-ci fasse grief, peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication et/ou de 
son affichage, d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Lyon (Palais des Juridictions administratives, 184, rue Duguesclin, 69433 Lyon Cedex 03 ou 
www.telerecours.fr) ou d’un recours gracieux auprès de la commune Montbrison, Direction Générale, CS 50179, 42 605 MONTBRISON CEDEX étant précisé que celle-ci 
dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu’elle soit expresse ou 
implicite, pourra elle-même être déférée au tribunal administratif dans un délai de deux mois. Conformément aux termes de l’article R. 421-7 du Code de justice 
Administrative, sauf les requérants qui usent de la faculté prévue par les lois spéciales de déposer leurs requêtes auprès des services du représentant de l'Etat ou de son 
délégué dans les arrondissements, les subdivisions ou les circonscriptions administratives, les personnes résidant outre-mer et à l’étranger disposent d’un délai 
supplémentaire de distance de respectivement un et deux mois pour saisir le Tribunal.

http://www.telerecours.fr/
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